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Remarque :

RC 60d, Axe n° 2157.
Du panneau d'entrée de localité Yens
(PR 550 + 0.00 m')à la limite de traversée
(PR 525 + 157.70 m'),le tronçon en zone
bâtie de 103 m' reste en traversée de localité.
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Total traversée de localité en m'

Echelle N° Plan

Délimitation des traversées de localité
selon panneaux d'entrée (PEL)
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Système de repérage de base 
Point de repère intermédiaire
Point de repère début et fin d'axe
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